
Départ : 7h Parking Jay de Beaufort à Périgueux

Programme de la journée au Château Royal de CAZENEUVE :

10 h -10 h 00 Accueil par le propriétaire

10 h 15 Visite guidée des appartements royaux meublés d'époque

12 h 00 Apéritif Kir Royal dans la cour d'honneur

12 h 30 Déjeuner dans un restaurant situé à proximité

14 h 30 Visite libre du parc classé monument historique et Natura 2000

Pour tout renseignement : 

Permanence de l’UTL de 10 h à 12 h :              ( 05 53 53 94 49

06 87 30 69 47

Rappel  : il est juridiquement obligatoire  d’être adhérent à l’UTL pour participer au voyage.

Annulation des sorties: Il est possible de se désister, sans ou avec pénalités, dans les délais suivants:

1.  de l'inscription à + de 20 jours avant le départ : pas de  pénalité.                                    

2.  Entre le 20ème et le  6ème jour avant le départ la pénalité sera égal à 30% du tarif de la sortie.   

3.  Pas de remboursement pour désistement  dans les 5 derniers jours qui précèdent la sortie.  

Nom : .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 

Prénom :  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .  .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 

Téléphone : ( .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .

Email :   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .@ .   .   .   .   .   .   .   .   .   

N°carte d’adhérent :  .   .   .   .   .   .   Signature :

Maison des Associations

12, cours Fénélon   24000 PERIGUEUX           

Droit à l’image  : Chaque adhérent accepte, sauf avis contraire de sa part, que l’UTL dispose de son image sur support photo ou vidéo pour une éventuelle utilisation 

dans le seul cadre de l’UTL. (article 9 du code civil, article 226 – 1 – 2 – 8 du code pénal)

               

Inscription: remplir obligatoirement une fiche d’inscription  par personne

J oindre obligatoirement le paiement à la feuille d’inscription (un chèque par voyageur)

Lucia Lamesta:

Retour:  vers  19h



Jeudi
2 avril 2026

UNIVERSITÉ du TEMPS LIBRE

de PÉRIGUEUX


